
PRIX DE L'ABONNEMENT.
La Haye. Provinces,

pour un an . . 26 11. 30 fl.
n six mois . 14 » 16 »
» trois mois. 7 » 8 »

PRIX DES INSERTIONS.
les 5 premières lignes 1fl. 50 timbre
compris et lOcts. par ligne ensus.

JOURNAL DE LAHAYE. BUREAU 'BE LA kÉDAcriOI.,
à La Haye, Lage Aieuwslraait,

derriere IcPrinsegracht,Noordzijde
BUREAU poim l'abonnement trias

ANNONCES, fChez M, Van WeeldenJ libraire.,
Spui, àLn Haye. /

Les lettres etpaquets doivent étiré
envoyasàla dirc«tiony.a.-c_ déports

~ V

_."36. Lundi 9 et Mardi 10 Février 18^6. 17Me Anirèe.

LA HAYE, 9 Février.
Le ïloi , par arrêté du 7de ce mois , a accordé àM. lebaron

W. A. Schiminelpenninck van der Oye van de Poli , sur sa de-
mande , démission honorable de ses fonctions de ministre de
l'intérieur, àpartir du 15 de ce mois , et l'a nommé ministre-
d'Etatet chancelier de l'ordre militairedeGuillaume et ie celui
du Lion-Néerlandais.

Par le même arrêté , le Roi a chargé provisoirement du por-
tefeuille de l'intérieur, à partir du 15 de ce mois , M. le cheva-
lier J. A. van der Heim van Duyvendyke, gouverneur de la
province de Hollande-Méridionale. Ledit arrêté porte que dans
tous les cas M. le chevalier van der Heim van Duyvendyke re-
prendra ses fonctions de gouverneur, un mois avant l'ouverture
ordinaire des Etats-Provinciaux.

Par arrêté du 6de ce mois , le Roi a conféré l'ordre de che-
valier du Lion-Néerlandais à M. W. Makkers, référendaire au
département de l'intérieur.

Un arrêté royal du 16janvier contient unedisposition suivant
laquelle la commune de Veyhel,dans leßrabant-Septentrional ,
est désignée comme débarcadère pourles charbons deterre et le
menu-chauffage, importés par lé canal dit Zuid-Willemsvaart.

Par arrêté du 5 dece mois, le Roi a nommé aux fonctions de
commis-en-chefaudépartement delà justice, Hïe W. A. C. de
Jonge, en dernier lieu commis-d'Etat auconsèil-d'Etat.

Parmi lespétitions adressées à la Seconde Chambre des Etats-
Généraux et dont il a été donné lecture dans la séance du 6 de
ce mois, on en remarque trois sur les mesures de représailles
prises contre la Belgique par l'arrêtéroyal du 5 janvierdernier.

1" Celle de M. van den Reuveil et fils et cons. , tous fré-
teurs des pêcheries à Vlaardingue , Delfshaven , Zwartewaal,
Maassluis , Enkhuizen , Rjp et Pernis demandant que laCham-
bre approuve les mesures de rétorsion contre la Belgique, pour
soutenir les intérêts de nos pêcheries ;

2° L'adresse de M. P. Varkevisser et cous, est dans le même
sens, et motivée par l'intérêt compromis de 8,000 pauvres
pêcheurs avec leurs familles ;

3" Une adresse de M. J. S. de Milliano et autres habitants de
la commune deGroedèj dans la province de Zélande , conte-
nant des observations contre les mesures de représailles prises
contre la Belgique.

Nous apprenons de source Certaine, dit lé Journaldu Lim-
bourg,qne dans une des dernières séances de la chatnbredecom-
merce de RuremonJe, les membres de cette chambre onl élé
Unanimement d'accord de s'adresser au Roi, pour remercier
S. M. des mesures énergiques prises par l'arrête du 5 janvier.
Dans un de nos numéros du mois de mai dernier, nous avons fait
connaître que celtemême chambre s'était déjà adressée, à cette
époque, aux Etats-Généraux pour provoquer des mesures de
Fepréaiiülescontre les prétentions de la Belgique ; on nous as-
sure qu'elle vient d'adresser un nouveau mémoire aux Cham-
bres législatives pour leur demander de maintenir l'arrêté du
5 janvier jusqu'à l'adoption d'un arrangement équitable enlr..
les deux pays, et depreftdrô Tes mesures nécessaires pour que les
produits du Limbourg nesoicnl pas oubliés dans lctr_titéà in-
tervenir.
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LE COMTE DE MONTE-CHRISTO.(¹)

XIX.
Madame de Saint-Méran. (Suite.)

Madame de Saint-Méran reprit : — Votre gendre s'appelle M. Franz
d'Epinay?

—■ Oui, madame.—C'est le fils du générald'Epinay, qui était des nôtres, n'est-ce pas, et
quifut assassinéquelques joursavantquel'usurpateurrevînt del'îled'Elbe?— C'est cela même.— Cette allianceavec la petite-fille d'unjacobin ne lui répugne pas?— Nos dissensions civiles se sont heureusement éteintes, ma mère, dit
Villefort ; M. d'Epinay était presque un enfant à lamort de son père; il
connaîtfort peu M. Noirtier. et leverra, si non avecplaisir, avec indifférence
"lu moins.— C'est un parti sortable ?

■— Sous tous lesrapports.— Le jeune homme?...-—- Jouitde la considération générale.— Il est convenable?— C'est un des hommes lesplus distingués que jeconnaisse.
Pendant toute cette conversation, Valentine était restée muette.
*=-■Eh ! bien, monsieur, ditaprès quelques secondes de réflexion madame

■?e Saint-Méran, il faut vous hâter, car j'aipeu de temps à vivre.
> "■— Voug. madame! vous, bonne maman ! s'écrièrent ensemble M. de Vil-
efoi_ et Valentine,. \-— Je sais ce qncje dis,reprit la marquise ; il faut donc vous hâter, afin/j"16 n'ayant plus sa mère, clic ait au moins sa grand'mère pour bénir son
j^age* Je suis la seule qui lui reste du côté de ma pauvre P.enée, que

"s avez si vite oubliée, monsieur.

(*) Voir le Journalde La Haye , d'hier*

. — Ah! madame, dit Villefort, vous oubliezqu'il fallait donner une mèreâ cette pauvre enfant qui n'en avait plut.— Une belle-mère n'est jamaisune mère, monsieur. Mais ce n'est pas
de celaqu'il s'agit, il s'agit deValentine ; laissons les morts tranquilles.

Tout cela était dit avec une tellevolubilité et un tel accent, qu'il y avait
quelque chose dans cette conversation quiressemblait à Un commencement
de délire.

—II sera fait selon votre désir, madame, ditVillefort, et cela d'autant
mieux tjile votre désir est d'accord avec le mien ; et aussitôt l'arrivée de
M. d'Epinay à Paris...— Ma bonnemère, ditValentine, les convenances, le deuiltout f;écfei_t.„voudrez-vous donc faire un mariao-c sous de si tristes auspices ?— Mû fille, interrompit vivement l'aïeule, pas deces raisons banales qui
empêchent les esprits faibles debâtir solidement leur avenir. Moi aussi j'ai
été mariée au lit de mort de ma mère , et je n'ai certes point été malheu-
reuse pour cela.

* —Encore cette idée demort, madame! reprit Villefort.
—■ Encore ! toujours !... Je vous dis que je vais mourir , entendez-vous ?

Eh bien ! avant de mourir jeveux avoir vu mon gendre ; jeveux lui ordon-
ner de rendre ma petite-fille heureuse; je Veux lire dans ses yeux s'il
compte m'obéir; jeveux leconnaître enfin, moi! continua l'aïeule avec une
expression effrayante , pour le venir trouvor du fond de mon tombeau s'iln'étaitpas ce qu'il doit être, s'il n'était pas ce qu'il faut qu'il soit.— Madame, ditVillefort, il faut éloigner de vous ces idéesexaltées, quitouchent presque à la folie. Les morts , une fois couchés dans leurs tom-beaux, y dorment sans se releverjamais.— Oh ! oui, oui, bonne mère, calme-toi ! dit Valentine.

—Et moi , monsieur , jevous dis qu'il n'en est point ainsi que vous
croyez. Cette nuit j'aidormi d'un sommeil terrible; car je me voyais en
quelque sorte dormir comme si mon âme eût déjà plané au-dessus de mon
corps : mes yeux , que je m'efforçais d'ouvrir , se refermaient malgré moi ;
et cependant je sais bien que celava vous paraître impossible, à vous, mon-
sieur, surtout; eh bien ! avec mes yeux fermés, j'ai Vu, à l'endroit même où
vous êtes, venant de cet angle où il ya uneporte qui donne dans le cabinet
de toilette de madame de Villefort , j'aivu entrer sans bruit une formeblanche.

Valentinejeta un en.

— C'était la fièvre qui vous agitait madame, ditVillefort
*— Doutez si vous voulez . mais jesui» sûre d» ce que je dis : j'ai vu

une forme blanche ; et comme si Dieu eût craint que jerécusasse le témoi:
ghâge d'un seul de mes sens, j'ai entendu remuer mori verre, tenez, celui-là même qui est ici, là, sur la table.— Oli ! bonne mère, c'était un rêve.—C'était si peu liii rève;que j'ai étendu la mairi vers la sonne'Ac,et qu'à
ce geste Pombrc a disparu. La femme de ckarhbre est entrée «lers aveu une
lumière.— Mais vous n'avez vu personne ?— Les fantômes ne se montrent qu'à ceux qui doivent les voir: c'était
l'âme de mon mari. Eh bien ! si l'ârticde mon niari revient pour m'appeler
pourquoi mon âme à moi nereviendrait-elle pas pour défendre ma petite-fille? Ce lien est encore plus direct, ce me semble;

— Oh! madame, dit Villefort, remué malgré lui jusqu'au fond des en-trailles, ne donnez pas l'essor â ces lugubrw idées , vous vivrez aves ious,
vous vivrez longtemps heiireilse, aimée, honorée, et bous vous ferons ooi-
blier.:.— Jamais, jamais, jamais! dit la marquise. Qiiartd revient-M. d'Epiriay ?— Nous l'attendons d'un moment à l'autre.— C'est bien ; aussitôt qu'il sera arrivé, prévenez-moi. Hâtorii-noos,
liàtons-nous. Puis, jevoudrais ausii voir unnotaire pour m'assurer que tout
notre bien revient à Valentine.— Oh! ma mère, murmura Valentine, en appnvant sei lèvre^ surlefront
brûlant del'aïeule, vous voulez donc me faire mourir? Mon Dieu ! vous,
avez la fièvre. Ce n'est pas en notaire qn11 faut appeler, c'est un médecin!— Un médecin, dit-elleen haussant les épaules ; je ne souffre pas ; j'ai
soi!, voilà tout.— Que buvez-vous, banrie inaman?— Comme toujours, Hi sais bien, mon orangeade. Mon verfe est là sur
cette table ; pass'oi-le-moi, Valentine.

Valentine versa l'orangeade de la carafe dans un verre et le prit avec un
certain effroi pour le donner à sa graiid'mère,._ar c'était cc même verra qui^
prétendait-elle, avaitété touché par l'ombre.

La marquise vida leverre d'un seul trait.
Puis ellese retourna sur son oreiller eài répétant :—'■ La notaire! le notrfire!

Document maritime.
Par une inadvertancede notre metteur en page, la seconde

partie du § 11 de l'arrêté royal ci-dessous a été oubliée. Nous
réparons cetteerreur en reproduisant denouveau ce document.

Nous, GUILLAUME 11, etc., etc.

Vu lesrapports de nos ministres de la marine, du 24 novem-
bre dernier, lettre D, n 93; de l'intérieur, du 27 novembre
dernier, n° 71, 9medivision; des affaires-étrangère., du l"rdé-
cembre 18.5, n" 5, et des finances du 2 décembre J 845,
n° 109/107., (droits d'entrée et de sortie);

Concernant les dispositions étuMics par arrêtés royaux des 4
septembre 182h-(Journal Officiel n"47) et 25 avril 1826 (Jour-
nal Officiel n" 28) et relatives à la direction que les pyros-
caphes et les navires à voiles doivent prendre réciproquement,
lorsqu'ils se rencontrent, ou sont dans le cas de se dépasser l'un
l'autre, sur lesrivières,fleuves, canaux ou rades dans l'intérieur
duroyaume;

Et considérant que ces dispositions ne sont en rapport ni
avec cellesanètées par les états voisins, ni avec les règlements
adoptés depuis longtemps par les nations maritimes à l'égard de
la rencontre des navires à voiles, et qu'il importe de mettre les
dispositions pour les pyroscaphes en cas decencontre, en rap-
port avec ces règlements.

Notre conseil d'Etat entendu (avis du 12 novembre der-
nier rmn n 1);

Avons arrêté et arrêtons;
En maintenantles instructionsgénéralesrelative* à larencon-

tre des navires à voiles et adoptées par toutes lesnations mariti-
mes, à savoir :

a. Lorsqu'un navire, courant vent largue, approche delà
ligne de route d'un navire établi au plus près du vent,
c'est au premier d'éviter celui-ci, et, s'ilest possible, il devra le
passer par derrière;

b. Lorsque deux navires, courantau plus près à contrebord,
serencontrent, celui établi à bâbord (ou tribord amure) devra
tenir le vent, tandis que celui établi â tribord, laissera arriver,
afin de passer à bâbord l'un de l'autre;

c. Lorsque deux navires courant vent largue, serencontrent,
ils doivent également se passer à bâbord, l'un de l'autre, en
mettant à cet effet la barre du gouvernail à bâbord.

Pour les cas derencontre et depassagededeux pyroscaphes ou
depyroscaphes et de bâtiments à voiles , de déterminer ce qui
suit :

Art. 1". Les arrêtés royaux des 4 septembre 1824 (Journal
Officiel N" 47) et 25 avril 18W (Journal officiel N" 28) cesse-
ront d'être en vigueur le 28 février 1846.

Au 1" mars 1846 sera mis en vigueur le règlement suivant,
qui devra être observé par les pyroscaphes entre eux, et entre
pyroscaphes et bâtiments à voiles, lorsqu'ils se rencontrent, Oii
sont dans le cas de se dépasser en merou sur lesrivières, fleuves,canaux, rades, ports et passés duroyaume.

.,„■ 2> Les pyroscaphes naviguant la nuit sur les fleuves et
rivières, ou en dehors des passes iiir des eaux très-fréquen-tées, devronttoujours, depuis lé coucher jusqu'au lever du so-leil, porter deux fanaux répandant une lumière claire, dont
un rouge sur l'arrière au mât d'arrière, et l'autre vert sur
l'avant au mât de misaine ; lés bâtiments qui n'ontqu'un niât;
hisseront un de ces fanaux au mât depavillon.

Les naviresremorqués par des bateaux à vapeur , devront
aussipendant la nuitporter un fanal blanc.

Art. 3. Les pyroscaphes qui, en se dirigeant sur des routes
diverses,et en les continuant, pourraient serencontrer de siprès
qu'ils risqueraient de s'aborder , devront chacun illettré là

barre dn gouvernail à bâbord^; de manière À passer à bâbord
l'un de l'autre.

Sur les rivières, les canaux et, dans d'autres passagesétroits,
ils devrontpar conséquent tous deux ranger la côte ou lerivage
de tribord au plus près possible.

Ces mêmes instructions doivent être observées lorsqu'un
pyroscaphe rencontre un navire à voiles courant vent largue.

Au cas derencontrede navires hà .es "par des chevaux, lepy-
roscaphe rangera le rivage opposéau chemin dehalage.

Art. 4. Dans les passages étroits le pyroscaphe remontant lé
courant, est tenu de ralentir sa marche.

Si le passage est tellement étroit qu'il i_t3resterait pas au moins
4 aunes des l'ays-Bas (mètres) d'espace entre les parties sail-
lantes des deux pyroscaphes à leur rencontre, celui qui re7
monte le courant attendra et ne franchira pas le passage avant
que le pyroscaphe descendant le courant, l'aitpassé.

Ces dispositions sont également applicables aux eaux où les
courants sont occasionnéspar les marées.

Art. 5. Au large, lespyroscaphes naviguant à la ytipeur dans
quelque direction que ce soit , devront partout faire place
pour un navire à voiles courant au plus près du vent, sous quel-
quebordée que ce soit.

Art. 6. Les navires à voiles, louvoyant sur lesrivières ou dans
des passes étroites, devront cependant avoir soin de ne pas
se trouver entre les pyroscaphes et la côte ouïe rivage que
ceux-ci tiennent, et sont par conséquent obligés de virer de
bordavant décroiser la route despyroscaphes qui s'approchent.

Art. 7. Lorsqu'un pyroscaphe gagne sur un autre navire etle dépasse sur une même direction dans un passage étroit, il
doittoujours tenir à bâbord le bâtiment qu'il dépasse.

Par conséquent celui qui est en avant, doit tenir à bâbord,
et celui qui suit et gagne sur l'autre, doittenir à tribord.

Cependant, si le navire qui est en avant est halé par des che-
vaux, le pyroscaphe devra tenir lerivage opposé au chemin de
halage.

Art. 8: Lorsqu'un jiyroàcaphe par l'une ou l'autre circon-
stance, sans qu'il y ait de sa faute, se trouve dans la nécessitéinévitable de s'écarter des dispositions indiquées aux articles3 et 7, il sera tenu de ralentir de suite et considérablement samarche; et pour avertir qu'il iie peut tenir le bord indiqué, ilarborera le jour, à mi-mât, outre le pâvillôà ordinaire, un pa-villon bleu ; et la nuit, outre les fanaux indiqués à l'aï-t. 2 , ilsuspendra au beaupré encore un fanal blanc; et autant le
jour que la nuit, à l'approche d'autres bâtiments, il les avertira
par le porte-voix.

Si lepyroscaphe, en pareil cas, doit passer entre le chemin
de halage et un navire tiré par des chevaux, ce navire lâchera
ses lignes de halage aupremier avertissement de la voix.

Art. 9. Les bâtiments à voiles se trouvant sur les mêmes eaïf*
et rivières avec des pyroscaphes , devront par un vent favora-
ble et en autant que les localités le permettront, tenir le large
ou le milieu des eaux; — où bien le rivage opposé à celui que
doiventtenir les pyroscaphes'.

Art. 10. Un pyroscaphe temporairement arrêté de nuit dàn»
deseaux ou rivières , et dont les machines ne sont pas en mou-
vement, hissera, outre les deuxfanaux de couleur, un troisième
l'anal blanc àla tête du grand mât , et se trouvant mouillé dans
la route de navigation , il hissera, de nuit, également un fanal
blanc aumât, et amènera les fanaux verts etrouges.

Les navires remorqués par les bateaux à vapeur , doiventaussi, lorsqu'ils sont mouillés dans les eaux navigables, porterla nuit un fànal blanc.
Art. 11. Les pyroscaphes naviguant par un temps brumeux,

sont tenusde sonner constamment la cloche, lorsqu'ils se trou-
vent sur des eatix très fréquentées par des navires;



M. de Villefort sortit,Valentine s'assit près du lit de sa grand'mère. La
pauvre enfant sernbla.tavoir grand besoin elle-même de ce médecin qu'elle
avait recommande a son aïeule. Unerougeur pareille à une flamme brûlait
la pommette de ses joues, sa respiration était cotfi-te et haletante et son
fiouls battait comme si elle avait eu la fièvre.

C'est qu'elle songeait, la pauvre enfant, au désespoir de Maximilien
quand il apprendrait que madame de Saint-Méran, au lieu de lui être une
alliée, agissait sans Jeconnaître, comme si elle lui était ennemie.

Plus d'unefois Valentine avait songé atout dire à sa grand'mère, et elle
n'eût pas hésité un seul instant si Maximilien Morrel s'était appelé Albert
de Morcerfou Raoul de Château-Renaud ; mais Morrel était d'extraction
plé*béienne, et Valentine savait le mépris que l'orgueilleuse marquise de
Saint-Méran avait pour tout ce qui n'étaitpoint de race. Son secret avaitdonc toujours, au moment où il allait sefaire jour, été repoussé dans son
cSur par cette triste certitude qu'elle le livrerait inutilement, et qu'unefois ce secret connu de son père et de sa belle-mère, tout serait perdu.

Deux heures à peu près s'écoulèrent ainsi. Madame de Saint-Méran dor-
mait d'un sommeil ardent et agité. On annonça le notaire.

Quoique cette annonce eût été faite très-bas, madame de Saint-Méran se
souleva surson oreiller.—Le notaire ? dit-elle; qu'il vienne, qu'il vienne !

Le notaire était àlaporte,il entra.— Va-t-cn, Valentine, dit madame de Saint-Méran, et laisse-moi avec
monsieur.— Mais, ma mère...— Va, va.

La jeune fille baisa son aïeule au front el sortit le mouchoir sur les yeux.
A la porte clictrouva le valet dechambrequi lui dit que le médecin at-tendaitau salon.
Valentine descenditrapidement. Le médecin étaitun ami de la famille,

et en même temps un des hommes les plushabiles de l'époque: il aimait
beaucoup Valentine qu'il avait vue venir au monde. Il avait une fille de
l'âge de mademoiselle de Villefort à peuprès, mais née d'une mère poitri-
naire, sa vie était une crainte continuelle à l'égard de son enfant.

Oh! dit Valentine, chermonsieur d'Avrigny, nous vous attendions
avec biende l'impatience. Mais, avant toutes choses, comment se portent

Madeleine et Antoinette?
Madeleineétait la fille de M* d'Avrigny, et Antoinette sa nièce.
M. d'Avrignv sourit tristement.

Très-bien, Antoinette, dit-il, assez bien, Madeleine. Mais vous m'avez
envoyé chercher, chère enfant ? dit-il. Ce n'est ni votre père, ni madame de
Villefort qui est malade? Quant à nous, quoiqu'il soit visible que nous ne
pouvons pas nous débarrasser de nos nerfs, jene présume pas que vous ayez
besoin de moiautrement quepour que je vous recommande de ne pas trop
laissernotre imagination battre lacampagne ?

Valentine rougit; M. d'Avrignypoussait la science de la divinationpres-
quejusqu'aumiracle, car c'était un de ces médecins qui traitent toujours le
physique par le moral.— Non, dit-elle, c'est pour ma pauvre grand'mère. Vous savez le mal-
heur qui nous est arrivé, n'est-ce pas ?

— Je ne sais rien, dit M. d'Avrigny.— Hélas ! dit Valentine en comprimant ses sanglots, mon grand-père
est mort.

— M. de Saint-Méran ?—Oui.— Subitement ?
— D'une attaque d'apoplexie foudroyante.—D'une apoplexie ? répéta le médecin.— Oui. De sorte quema pauvre grand'mère estfrappée de l'idée queson

mari, qu'elle n'avait jamais quitté, l'appelle, et qu'elle va aller lerejoin-
dre. Oh ! monsieur d'Avrigny. je vousrecommande bien ma pauvre grand'-
mère !— Où est-elle?— Dans sa chambrs, avec le notaire.— Et M. Noirtier ?

Toujours le mêmi', unelucidité, óvespntparfaite; mais lamême im-
mobilité, le même mutisme.

Et je même amour pour vous, n'est-ce pas, ma chère enfant ?— Oui, dit Valentine en soupirant, il m'aime bien, lui.— Qui ne vous aimerait pas ?
Valentine sourittristement.— Et qu'éprouve votre- grand'mère ?

— Une excitation nerveuse singulière, un sommeil agité et étrange ; elle
prétendait ce matin que pendant son sommeil son âme planait au-dessus de
son corps qu'elle regardait dormir, c'est du délire ;elle prétend avoir vu un
fantôme entrer dans sa chambre, et avoirentendu le bruit quefaisait lepré-
tendu fantôme en touchant à son verre.— C'est singulier, dit ledocteur, je ne savais pas madame de Saint-Mé-
raa sujette à ces hallucinations.— C'est la première fois que je l'ai vue ainsi, dit Valentine, et ce matin
elle m'a fait grand'pcur, je l'ai crue folle, et mon père, certes, monsieur
d'Avriu-nv, vous connaissez mon père pour un esprit sérieux, eh bien, mon
père lui-même a paru fortement impressionné.— Nous allons voir, dit M. d'Avrigny; ce que vous me ditcs-làme semble
étrange.

Le notaire descendait, on vint prévenir Valentine que sa grand'mère
était seule.

;— Montez, dit-elleau docteur.
—- Et vous ?— Oh! moi, jen'ose, elle m'avait défendu de vous envoyer chercher;

puis, comme vous le dites, moi-même jesuis agitée, fiévreuse, mal disposée,
jevais faire un tour au jardinpourme remettre.

Le docteur serra la main à Valentine, et, tandis qu'il montait chci sa
grand'mère, lajcune fille descendit le perron.

Nous n'avons pas besoin de dire quelle portion du jardinétait la prome-
nade favorite de Valentine. Après avoir fait deux ou trois tours dans le par-
terre qui entourait la maison, après avoir cueilli unerose pour m.ttreà sa
ceinture ou dansses cheveux, clic s'enfonça sous l'alléesombre qui condui-
sait au banc, puis du banc allait à la grille.

Cettefois Valentine fit, scion son habitude, deux ou trois tours au milieu
de sesfleurs, mais sans en cueillir; le deuil de son cSur, qui n'avait pas en-
coréen le temps de s'étendre sur sa personne, repoussait ce simple orne-
ment; puis elle s'achemina vers son allée. A mesure qu'elleavançait, il loi
semblait entendre une voix qui prononçait son nom. Elle s'arrêta éton-
née.

Alors cette voix arriva plus distincte à son oreille, et elle reconnut la
voix de Maximilien.

' (Là suite à demain.)

Ils doivent aussi dans ce cas ralentir leur coursede loanière
à ne pas filer plus de quatre nSuds.

Art. 12. Les trains de bois transportés par canaux ou autres
eaux , doivent en qtielqu'endroit qu'ils se trouvent , arrêtés ou
en marche , porter de nuit deux fanaux de bon éclairage en ver
res blancs , l'un sur l'avant, l'autre sur l'arrière.

Art. 13. Lès pyroscaphes rencontrant ou dépassant de petits
navires, pour lesquels la lame occasionnée par les roues de la
machine pourrait être dangereuse, doivent «liiuiuiicr la force
de leurs machines jusqu'à ce qu'ils soient à une distance suffi-
sante de ces navires.

Lorsque de pareils petits navires se trouvent tellement près
d'un pyroscaphe, que la lame , même en diminuant la force des
machines à vapeur, pourrait leur être dangereuse , le pyrosca-
phe arrêtera entièrement le inouvemeni de ses machines, si tou-
tefois il peut la faire sans dangerpour sa propre sûreté.

Art. !.. Les barques ou canots qui transportent des passa-
gers et des marchandises à bord dés bateaux à vapeur qui sont
en marche, ne peuvent s'en approcher que lorsque la machine
dupyroscaphe est entièrement arrêtée.

Art. 1 5. Les bateaux à vapeur doivent pour passer les ponts
de bateaux diminuer la force de leurs machines, et observer les
mesures générales de précaution et les règlements spéciaux qui
seraientfixés pour le passage desponts pur les autorités locales.

Pour lepassage des ponts-volants, les règlements arrêtés
par les autorités locales devront être observés.

Art. 16. Toutes contraventions aux dispositions de cet arrêté
seront punies conformément à ce quia été statué par la loi du 6
mars 1018,(Journal Officiel n" 12), et s'il y a lieu, suivant le
codepénal, sans préjudice de la responsabilité civile des con-
trevenants.

Nos ministresde l'intérieur; des finances, des affaires-étran-
gères et de la marine, sont chargés de l'exécution du présent
arrêté, lequel sera inséré au Journal officiel.

Donné à La Ifave, IcS décembre 1815.
GUILLAUME.

Le ministre de la marine,
J. V. Ryk.

Le ministre del'intérieur,
ScIIIJIHÏLPEIVIiIIRCK VAN DER OïE.

lie ministre dis affaires-étrangères,
De L _ Sarraz.

Le ministre desfinances,
Van Haï.!..

Publié le i janvier1816.
Le directeur du cabinet du Roi,

A. G. A. va« llappard.

Dans la matinée du 5 de ce mois, le Prince d'Orange, accom-
pagné des officiers Merkes , Schönstadt et Van Meurs , s'est
rendu dans les dunes près de Waalsdorp, où S. A. 11. a fait des
essais pour faire sauter des mines au moyen de bombes. Ces
-essais ontpleinement réussi ; une raine remplie de bombes a
éelalé sans occasionner le moindre accident.

Résumé de laconventionfranco-belge.
Un journalministériel belge (le Journalde Bruxelles) publie

le résumé suivant de la convention conclue entre la Belgique et
la France, et ajoute qu'il pourra bientôt en mettre le texte sous
les yeux de ses lecteurs. Ce résumé est déjà assez exact pour
qu'on puisse supposer qu'il a été fait d'après lapièce officielle.

La nouvelle convention se compose de 13 articles, plus quel-
ques stipulations additionnelles qui ne sont pas sans importance
et qui jusqu'icin'ont pas été mentionnées.

Par ces dernières dispositions , dés garanties sont accordées à
la Belgique relativement aux nuances des toiles, de manière à
maintenir l'état de choses sur lequel les deux gouvernements
sont tombés d'accord dans la négociation spéciale qui a suivi la
circulaire françaisedu 22 mai, et,, d'unautre côté, desrègles
nouvelles sont fixées pour lepesage dés fils delin.

Quant à la convention elle-même, ellecomprend des stipula-
tions qu'on peut classer sous trois chefs : les premières où sontdétaillées les faveurs accordées à la Belgique , les secondes, qui
énumèrent les concessions que la Belgique fait àla France , les
troisièmes, qui sont communes aux deux pays et qui ont pourbase la plus parfaiteréciprocité.

Quant aux premières de ces stipulations, celles qui sont enfaveur de la Belgique , on y trouve d'abord ce qui estrelatif aux

droits des fils et des ti.-tsus qui , à partir du 10 août 18.6 , sont
fixés comme suit à l'importation en France :

1° Pour lesfils. — Jusqu'àconcurrence, pour l'année, de2 millions de
kil., droits antérieurs à l'ordonnance royale du 2fijuin 1842;— au-delà
de deux millions jusqu'àtrois millions de kil., mêmes droits augmentés de
la différence établie auprofit de laBelgique entre le tarif qui lui est spé-
cial et le tarif général;—au-delà detrois millions dekil., droits antérieurs
à l'ordonnanceroyale du 26' juin1842, augmentés des trois quarts de celte
différence.

2" Pour les tissus. — Jusqu'àconcurrence, pour l'année, de 3 millions
dekil., droits antérieurs à l'ordonnanceroyale du 26juin1842 ; au-delàde
trois millions dekil., droits du tarif général.

Pour la vérification des tissus admissibles an droit réduit, le compte fil
devra être appliqué sur quatre points, à intervalles égaux, dans toute la
largeur de la toile. La fraction de fil ne sera comptée pour un fil entier
qu'autant qu'elle apparaîtra trois fois sur quatre. Dans tous les autres cas,
elle sera négligée.

Le régime établi pour l'importation des fils et tissus de lin et de chanvre
de la Belgique en France, sera établiréciproquement pour l'importation des
mêmes produits de la France en Belgique, sans que ces droits puissent être
augmentés depart ni d'autre,avant l'expiration du traité actuel.
Le gouvernementbelge s'engaged'ailleursà appliquersurles frontières au-

tres que la frontière française des droits semblables à ceux qui existent ou
qui pourront être établis enFrance, à l'exception toutefois de 250.000 kil.
defils d'Allemagne et deRussie que laBelgique pourra continuer à rece-
voir à des droitsréduits.

Dans cette première catégorie de stipulations sont également celles qui,
d'un côté,affranchissent en France les machines et les mécaniques belges
dela surtaxe établie par l'art* 7 de la loi de 1810,ot qui, del'autre,détermi-
nent que les ardoises belges ne seront passibles à l'importation dansce pays
que du droit minimum établi par l'art ler1er de la loi du sjuin 1845.

On doitencore v ajouter la disposition qui stipule le traitement national
en faveur despaquebots belgestransportant des lettres et des passagers dans
lesports deFrance.

Voilà, sauf erreur, l'ensemble des concessions que la France
fait à la Belgique par la convention du 13 décembre. Quant aux
faveurs accordées par la Belgique, elles peuvent se ranger sous
cinq chefs différents :

1° Maintien à l'égard des vins ctdcs tissus de soie de France, des stipu-
lations de la coiivcntioqdu lli juillet1842. 4

2° Stipulation quiporte le déchet de 7 p. c. auraffinage, allouépar cette
même convention, aux sels deFrance en Belgique, à 12 p. c. en sus de la
réduction qui pourrait être accordée aux sels de toute autre provenance ;
cette stipulation dispose en outre que ces derniers sels ne pourront d'ail-
leurs, pendant la durée du nouveau traité, être soumis à des droits quel-
conques plus favorables que lesdroits imposés sur les sels de France.

3" Retrait des taxes supplémentaires établies en Belgique par l'arrêté
royal de 14 juillet1843 sur les fils de laine, les habillements neufs, et les
ouvrages de mode importés de France. Ces marchandises n'acquitteront
plus que les droits antérieurs à cet arrêté ; mais pour les tissus de laine
compris dans le même acte , les droits actuels seront seulement réduits
d'un quart.

4° Retrait pour les draps , casimirs et tissus similaire» d'origine fran-
çaise, des droits supplémentaires de 9 et C| p. c. fixés par l'arrêté royal du
27 août 1838.

5° Maintien des arrêtés du 13 octobre 1844 et du 2 octobre 1845 qui
all'ranchissentles tissus de coton d'origine française, importés en Belgique,
des surtaxes établies par le premier de ces arrêtés.

Pour les stipulations dela troisième catégorie, à savoir celles qui ont la
réciprocité pour base, il yen aune qui garantit le transit réciproque, local
et général, pour les ardoises des deux pays; ce transit sera affranchi de tout
droit. Une autre maintient les articles 5, 6 et 7de la convention du 10
juillet 1842 qui, comme on sait, sont ainsi conçus :

« Art. 5. Les bateliers belges naviguant dans les eaux intérieures de la
France, continueront ày naviguer aux mêmes conditions que les bateliers
français ; réciproquement les bateliers français naviguant dans les eaux in-
térieures de laBelgique y navigueront aux mêmes conditions que les bate-
liers belges, sans être soumis à aucun droit de navigation ou de patente.

_>Art. 6. Chacune des deux parties contractantes convient de prohiber,
sur son territoire, le transit des fils et tissus de lin ou de chanvre de pro-
venance tierce et à destination du territoire de l'autre partie.

»Art. 7. Si des augmentationsaux droits actuels d'octroi ou autres des
communes de Belgique venaientà altérer le bénéfice, pour la France, des
stipulations contenues deus les articles précédents, il suffirait de la simple
déclaration du gouvernementfrançais, pour que, dans le délai d'un mois, le
présent traité tout entier fût considéré comme résilié. »

Nouvelles de I'Inde.
Le Tintes a reçu par un courrier extraordinaire , parti

d'Alexandriele 22 et de Trieste le 29, des nouvelles de l'lnde
jusqu'au3 janvier ; elles confirment celles données sommaire-
ment il y a deux jourspar la Gazette d'Augsbourg, concernant
l'attaque de l'armée anglaise par les troupes sikhes et la san-
glante défaite de celles-ci. Voici en peu de mots lerécit de cet
événement :

Le 12 et 13 décembre, unearmée sikhe forte de 30,000hom-

mes et traînant après elle 70 canons , traversa le SiUles et
marcha sur Ferozepore ; ellefut tenue là en échec pendant plu-
sieurs jours, tandis que l'armée anglaise opérait son mouve-
ment de concentration. Le 21, commença un combat ou plutôt
une série de combats qui durèrent trois jours et trois nuits
et qui n'avaientpas cessé lorsque lecourrier quitta le champ de
bataille. Le carnage fut considérable de part et d'autre mais
l'avantage estresté aux Anglais qui se sont rendus maîtres du
camp de l'armée ennemie et lui ont pris 65 canons.
Aussitôt que le gouverneur-général avait étéinformé du mou-

vement enavant del'armèe ennemie,ilavaitpublié,le3ldécem-
bre, une proclamation dans laquelle, après avoir énuméré som-
mairement tous les griefs de l'Angleterre contre lesSikhs et
contrôle gouvernement du Punjaub, il déclare que les états de
Maharajah, Duhleep-Singh sur la rive gauche du Sutlez, sont
confisqués et annexésaux possessions britanniques.

Ainsi, voilà le sort duPunjaub définitivement fixé ; encore
quelques combats ou plutôt quelques escarmouches,et cette sol-
datesque sikhe aura partagé le sort des Marattes et de toutes les
hordes barbares qui, pendant si longtemps, désolaient ces beaux
pays. La domination britannique s'étendra sans être inquiétée
sur ces vastes contrées dont pas une partie ne devait lui
échapper.

On écrit de Bombay , le -i janvier:
" On disait, à Kouraldja qu'un cngigement avait eu lieu en-

tre j'avant-gardede l'armée anglaise et les Sickhs,.. Moodukhé.
Le 3e dragons avait fait merveille, mis l'ennemi en déroute et
pris 17 canons. Legnncr.il, W. Casken, est, dit-on, mort de sesblessures le lendemain. Il régnait nue vive anxiété sur la posi-
tion dugmivei .îcur-général, du commandant-en chefetde l'ar-
mée .stationnée à Lodhiana et Ferozepore, de manière que les
communications avec Delhi pouvaient être interceptées.
»L.i position des Sickhs leur permettait d'intercepter bjscour-

riers de Ferozepore. Les dates des dernières nouvelles arrivées
à Cawnporesontdu 13 décembre. On fait à Bombay tous les ef-
forts possibles pour envoyer des troupes dans le Scinde , pour
quesir Ch. Napier puisse.igirà la tète de forces considérables.

Le nouveau triomphe que viennent deremporter les armes
anglaises dans l'lnde, donne lieu aux journaux de Londres de
féliciter les troupes britanniques de la bravoure qu'elles ontmontrée en cette occasion. Mais quelques-uns de ces journauxn'envisagentpas sans une certaine inquiétude les conséquencesde ce nouveau triomphe, les embarras qui pourront résulter dela conquête du Punjaub. On sait qu'indépendammentde l'em-
pire fondé par Runject-Singh sur la rive droite du Sutlez, unepartie des états de ce prince se trouvaient sur la rive gauche dufleuve. Cette partie avait reconnu par le traité de 1809 la su-
prématie de l'Angleterre. C'est cette partie qui vient d'être
confisquéepar la proclamation du gouverneur-général et an-
nexée aux possessions britanniques. La question est de savoir
aujourd'hui si l'acte de vigueur du gouverneur-général se bor-
nera à cette annexion et si le royaume du Punjaub tout entier
ne subira pas le sort des possessions de la rive gauche. Sir
Henry Hardinge laissera-t-il son triomphe inachevé ou bien en
poursuivra-t-il le cours jusqu'à ce que les troupes sikhes soient
détruites et que lesforces anglaises puissent occuper le nouveau
royaume que le gouvernement anglais veut réunir à ses vastes
possessions de l'lnde.

Voici ce que dit à ce sujet leMorning-Posl :
ci Sans vouloir désapprouverla conduite desir HenryHardinge, qui a eu

la mainforcée par les circonstances, quelque décisifqu'ait été le triomphe
de nos armes, nous ne pouvons considérer sans une vive anxiété la perspec-
tive de nos relations futures avec le Punjaub. Sir Henry Hardinge, à la tête
de s«n armée victorieuse, dictant les conditions de la paix dans les murs
mênies deLabore, se trouverait encore en présence dos plus graves diffi-
cultés.

Le gouvernement du Punjaub ne peut offrir aucune garantie sérieuse et
acceptable contre leretour des faits qui ont détermine le conflit. Dans la
diplomatie 'ndienne les promesses dont un ennemi vaincu est si prodigue
ne semblent être faites que pour être violées aussitôt. Il est vrai que l'oc-
cupation du pays par les troupes anglaises peut être une des conditions sti-
pulées. Mais dans ce cas la présence deces troupes ne pourrait qu'affaiblir
l'autorité du gouvernement indigène tel qu'il existe aujourd'hui, et nous
exposeràla haine qui est le partage du peuple conquérant, sans nous offrir
les avantages quirésultent de la conquête.

Supposons d'un autre côté que sir Henry Hardinge,comprenant la gra-
vité de ces faits, déclare tout d'abord le Punjaub annexé aux possessions
britanniques, mesure qui serait parfaitement justifiée par les lois de la
guerre telles que les comprennent les états les plus humains cl les plus



"ivilisés ; là ciwore il se trouverait entouré de difficultés qu'il est plus
facile de prévoir qu'il ne le serait de les aplanir.

Dans le Punjaub, le système féodal est en pleine vigueur. L'organisa-
tion politique et sociale du pays a un caractère tout féodal. L'action de
notre politique enprésence de ce système serait neutralisée, entravée par
des obstacles aussi formidables que réels. Ces obstacles, nous les avons
trouvés dans l'Affghanistan. Les éléments derésistance sont puissants dans
une pareille population, ils le sont bien plus encore lorsque l'esprit de clan
est uni au système féodal comme c'est le cas dans le Punjaub et l'Affgha-
nistan. Nous avons de fortes barrières à briser avant de pouvoir imposer no-
tre jougà un tel peuple.

Il n'en était pas de même dans leSeinde; là nous n'avions à renverser
qu'une caste dominantedont l'origine, lareligion, les mSurs étaient diffé-
rentes de celles dupeuple. Nous avons été libérateurs d'unerace opprimée,
d'un peuple esclave. Maisrien desemblable dans le Punjaub.

N'oublionspas non plus la soldatesque puissante et turbulente qui occu-
pe ce dernier pays; comment agirons-nous avec eux lorsque nous les aurons
pour sujets.Les mots de brigand et de soldat sont à peu près synonymes
dans ce pays, et ces hommes remplis de bravoure , qui volaient à cheval
au son de la trompette pour punir l'audaceet humilier l'orgueil de l'am-
bition britanniqus , n'auront plusrien à faire lorsque par la force de l'au-
torité anglaise ils seront contraints derenoncer à leur occupation favorite ,
la guerre, que de se livrer au pillage et aux actes dun brigandage effréné.

Nous sommes fiers de la valeur de nos troupes, nous reconnaissons la sa-
gesse qui dirigenotre gouvernement dans l'lnde, mais nous n'enéprouvons
pas moins les plus vives appréhensions pour les conséquences de notre po-
sition, appréhensionsqui ne sont que trop justifiées par tout ce que nous
savons sur l'état actuel de l'lnde. Nous voudrions pouvoir tenir un autre
langage, mais les faits sont là qui nous en empêchent. »

Nouvelles d'Angleterre.
Londres. 6 février.

La chambre des lords n'a eu hier qu'une courte séance sans
intérêt.

Ala chambredes communes, M . Watson a dem,.ndé à être au-
torisé à présenter un bill pourrapporter toutes les lois qui im-
posent des peines et deschâtiments aux catholiques à raison de
leurs croyances religieuses.

Sir J. Graham ditque les commissaires du code criminel ont ité chargés
d'élaborerun projet sur ce point, projet qui a déjàété soumis à la chambre
des lords etqui viendra en son temps devant la chambre.

SirRobert Inglis engage M. Watson à s'en rapporter aux bons soins du
gouvernement quifera, dit-il, les affaires des catholiques et des dissidents
beaucoup mieux que leurs plus chauds défenseurs. Quant au bill en lui-
même, ditl'orateur, il ne tend à rien moins qu'à renverser la suprématiede l'église établie; ce bill donnerait aux évêques catholiques le droit de
prendre destitres qui n'appartiennent qu'à la hiérarchie anglicane, il don-
nerait un caractère légal aux processionsreligieuses, tandis que lesproces-
sions politiques sont interdites ; il autoriserait l'existencedes ordres monas-
tiques en Angleterre et en Irlande, etenfinil auraitpour effet de rapporterles décrets d'cxpulsien contre les jésuites.

Sir James Graliam proteste contre l'interprétation donnée à ses paroles
et aux dispositions du bill par l'orateur ; il nie que le projet du gouverne-
ment ait pour effet de rapporter l'acte de suprématie de l'église anglicane.

Lord John Manners déclare qu'il appuyera le bill. L'église anglicane ,
dit-il, ne peut rien gagner aux peines dont on a voulu frapper l'église de
Rome , peines si peu conformes à l'esprit de notre siècleet au génie duchristianisme , que le gouvernement qui a eu lafaiblesse de les établir ,
na pas eu le courage de les appliquer. Qui voudraitfrapper ces pères chré-
tiens et ces moines de Citeaux qui vouent leur vie à faire du bien à leurs
semblables ?

M. o'Connell dit que le moment est venu de faire disparaître toutes ces
odieuses mesures de persécution dirigées contre l'exercice des plus pures
vertus? Qui pourrait lire sans frémir d'horreur lerécit des tortures barbares
infligéesaux vénérables sSurs de St-Basile en Pologne , sous l'inspiration<1 un système de persécution semblable à celui qu'il s'asit de renverseraujourd'hui.

Lord JohnRussell fait remarquer que les mesures restrictives adoptéescontre les ordres religieux l'ont été non point parce que leurs membres pra-
'quaieiit les vertus les plus pures, mais bien parce qu'ils s'étaient mêlés à

Plusieurs reprises , à des intrigues et à des mouvements politiques. Il dé-
clare d'ailleurs appuyer l'abrogation d: _ mesures intolérantes que le bill
rejeté a pour but de faire disparaître du livre de la loi anglaise.

Après ce débat la présentation du bill est autorisée.
Une assez longue discussion s'engageensuite à propos d'une

motion de M. Bankes qui demandequ'il soit donné communi-
cation à la chambre de toutes les.demandes-dedémission depuis
le commencement de la session. Cette motion est adoptée, après
quoi la chambre s'ajourne.

Les défections dans les rangs des partisans du système pro-
jeteurdeviennent de jour en jour plus nombreuses parmi les

■Membres dé la chambredes communes. Quelques-uns deshom-n,es les plus éminents du parti ont nettement déclaré auxélec-teurs qui les ont nommés, quebien que leurs vues se soient mo-difiées sur la question des lois des céréales ils^ne croient pasdevoir soumettre ces modifications à la sanction de ceux dont>ls sont les mandataires. Le mandat électoral ne saurait avoira leurs yeux un caractère impératif qui serait évidemment con-traire à la liberté et à l'indépendance du député, contraire auprincipe constitutionnel d'après lequel un membre de la cham-bre des communes n'estpoint lereprésentant exclusif de telle
°U telle localité , mais bien lereprésentant delà nation tout en-
tière dont cette localité ne forme qu'une fraction.

D'autres membres, comme lordÂshley, mus par des scrupules
de conscience qu'on ne saurait blâmer, n'ont pas cru pouvoir
passer outre et ont donné leur démission, laissant les électeurs
de leurs districts maîtres de confier leur mandat à d'autres
mains s'ilsne partagent pas les vues de leurs anciens représen-
tants. Nous avons dit déjà qu'on pouvait prévoir sans trop de
Présomption quecette conduite franche et décidée exercerait
u«e heureuse influence sur l'esprit des électeurs et que le man-
dat de laplupart des membres démissionnaires seraitrenouvelé
B<iuf dans les districts où les élections sont aux mainsf'des lords
Protectionnistes. Mais quand même les districts dont lesrepré-
sentants ont donnée leur démission éliraient à leurplace des

Partisans renforcés du système protecteur, ces élections par-
celles seraient encore loin de compromettre le sort du projet
Ue sir Bobert Peel à la chambre des communes; ce projet sera
9|lopté à une majorité considérable quand bien même M. Cob-
J*e net ses amis se ligueraientavec lesprotectionnistes pour le
J'iire échouer, ce qui est dans l'ordre des choses possibles, car
p ligue a déclaré par l'organe de son comité quece projet ne
lfl satisfait pas; elle veut l'abolition absolue et immédiate des

sur les céréales, tout ou rien. Heureusement pour le
Pp°jet ministériel, quelle que puisse être l'influence delà ligue

v dehors du parlement, ses membres en exercent fort peu dans
1 chambre des communes.

Le Standard appelle l'attention du gouvernement sur 'fes
dangers qu'il y aurait à laisser exister plus longtemps la ligne.
H signale son influence dans les élections comme inconstitu-
tionnelle et illégale, comme violant la liberté et l'indépendance
des électeurs. L'existence de cette société e.-t aux yeux du jour-
nal tory une véritable conspiration contre l'état et contre la
couronne el à coup »ûr ni M. Pitl, ni lord Eldon ne leussent
permis.

Le nombre des membres de la chambre fies communes qui
ont donné leur démission depuis le commencement de la ses-
sion,est de dix. Quatre autres membres sont décidés àla donner
si leurs électeurs en manifestent le désir.

On continue de signer dans tous les quartiers de Londres des
pétitions pour l'abolition totale et immédiate des lois sur les
céréales. Les pétitions des paroisses de Southwark et de Lam-
belh,qui forment deux vastes faubourgs sur la rive droite de la
Tamise, ont déjà réuni 70,000 signatures.

Nouvelles de Portugal.
Lisbonne, 2G janvier.

La majorité de la chambre des députés a approuvé les élec-
tions de la province de l' Alentejo, où le purti progressiste a
triomphé. Les député., élus eurent la delicatesse de sortir de la
chambre avant le vote, pour faire voir qu'ils laissaient le champ
libre à leurs adversaires politiques. Après la-discussion des
pouvoirs, la chambre proclama 110 députés qui étaient pré-
sents. Il fut procédé ensuite au vote des candidats à In prési-
dence à proposer à la couronne, qui doit nommer à ces fonc-
tions. M. llebelo Cabrai obtint 73 voit, M. le baron de Chatne-
;ieros72, M. Marcos 71, le chevalier Gorjon 71 et M. A1b..n06..
Un de ces cinq candidats sera choisi par les ministres pour
président. Les sympathies de i.i chambre sont pour M. llebelo
Cabrai, mais nous doutons que la préférence soit accordée à
notre digne ex-juge conservateur, car sou honneur, son savoir
et son indépendancele feront exclure de la présidence d'une
chambre dont la majorité doit obéir aveuglément aux ordres
du gouvernement. Pour la chambro do 1846 a 1849, M. Gorjon
est le seul qui puisse convenir par la facilité avec laquelle dans
la session précédente, il a exécuté aveuglément les ordres du
gouvernement.

La reine a nommé président de la chambre M. Gorjuo Ilenri-
qnez, ci vice-président 51. Albauo. La chambre s'est constituée
le même jour.La commission chargée de la rédaction de l'a-
dresse en réponse au discours du trône se compose de MM. Re-
bello Cabrai, Padre Marcos, Cas'illa et le président de la cham-
bre. La majorité est acquise à coup sûr au ministère, dans la
discussion de l'adresse et de tous les projets de loi dont la cham-
bre pourra être saisie. La tranquillité duroyaume était parfaite,
on avait seulement des inquiétudessur les îles duCap-Verl, où
la fièvre jaune continue de faire de grands ravages.

Des communications officielles reçues par notre gouverne-
ment confirment la nouvelle que nous savons depuis quelques
jours, de la capture dans le port d'Ambriz, près d'Angola, du
brick anglais Lady Sale, qui d'après le résultat de l'enquête
ordonnée,se livrait au trafic humanitaire et philantropique de
la traite des noirs. En conséquence, il a été déclaré de bonne
prise, conformément aux traités, et malgré tous les efforts du
juge anglais pour obtenir que le navire fût mis en liberté, ce à
quoi il serail parvenu sans l'intervention du juge arbitre. Qui
peut douter après cela des idées humanitaires desAnglais ! C'est
la goélette Constitucion, vaisseau de guerre portugais, qui paur-
suivit ce brick que l'on attend dans ce port d'un moment à
l'autre. On attend à Lisbonne M. le baron Ren duffe, nommé
ambassadeur de S. M. F. près S. M. C. Il se trouve depuis quel-
ques joursà Oporto et l'on croit qu'il viendra sur le premier
bateau à vapeur. Il paraît cependant que l'on n'a pas décidé
encore si M. le baron ira à Madrid, on bien si M. Galdaha seranommé à ce poste ; car depuis la mort deson fils il ne reste plus
avec plaisir à Vienne.

Nouvelles de Gréce.
Athènes, 20 janvier.

Sir Edmond Lyons a reçu par ledernier courrier des instruc*
lions précises de sa cour qui lui ordonnent de se rallier à la po-
litique desautres envoyés, de se désister de la demande d'iulé-
rêts, d'appuyer le cabinet de tout son pouvoir et de lui montrer
foute sorte d'égards. En conséquence de ces instructions, sir
Edmond Lyons a fait hier à M. Piscatory, ministre de France,
la première visite depuis 17 mois, c'est-a-diredepuis que Maû-
rocordatos fut destitué et que coletti entra dans le ministère.

Le bureau du sénat a été constitué le 10 de ce mois. Lesdcux
vice-presidences ont été données à MM. Tricoupiset Delyauis.
M. ïrieoupis appartient à l'opposition. Quant à la chambre des
députés, immédiatement après la constitution de son bureau,
elle a nommé plusieurs commissions pour discuter et délibérer
sur plusieurs projets de loi d'intérêt public. L'opposition a ob-
tenu une grandemajorité dans la composition de ces diverses
Commissions. Cet échec avait rpgagé l« parti ministériel à pro-
poser, à l'exemple de la session dernière, l'adjonction à la com-
mission de l'adresse, de quatre députés choisis à la pluralitédes
voix. Cetteproposition a été rejetée, en ce qu'elle contrevenait
à une disposition expresse du règlement de la chambre.

» Ainsi, dès l'ouverture delà nouvelle session, le ministèreColetli rencontre peu de sympathie dans le parlement grec.
D'autre part; des obstacles non moins dangereux se préparent
au dehors. Les cabinetsdc St.-Péiersbourg et de Londres, quoi-
que ayant accepte la promesse de l'excédant des receltes à
compte du service du ler1 er mars prochain , mais craignant et non
sans motif que cette promesse ne soit illusoire, sollicitentau-jourd'hui du ministère Coletti des garanties à cet égard. Etpuis une noie malencontreuse, rédigée sous forme de rapport ,adressée au n,! de Bavière par le prince Wallerstcin , est tom-bée tout-à-coup au milieu delà Grèce pour raviver des haines
éteintes , uiîe polémique intarissable el personnelle.

» Cette note renferme une appréciation par trop exagérée des
dangers de la situation actuelle en Grèce. Entre autres obser-
vations sur ce sujet , nous citerons le tableau suivant des diverspartis qui se disputent la possession du pouvoir.

«La charte hellénique est votée et acceptée; mais la crise
" n'en continue pas moins pouc cela. Du prologue on passera au
" drame proprement dit, et la création du ministère nouveau
" première scène du premier acte, se montre déjà grosse des
» plus graves passions. Aboulira-t-elleà un cabinet de fusion,

» c'est à dire &' un mélange despartis combinés , Mavrocordato
"et Coletli? Pas d'unité dans l'administration, pas de marche
» prononcée, demi-mesures , doue absence de force et do déve-
loppement ; engendrera-t-elle un ministère parlementaire
" proprement dit, c'est à dire un ministère de pure majorité, ou
" même d'alliance, un ministère tiré de la combinaison mo-
» dérée ?

»La minorité devient opposition . et en Grèce , pour le mo-
.inent, l'opposition se fait moins par les paroles que parle
" poing. Ajoutez à cela la loi contre les hélérochlones, enlevant
» pour quelques années, aux affaires, une portion considérable
«des hommes habitués à leur maniement; l'effervescence à l'oc-
o casion 'des prochaines élections, l'issue incertaine de ces élec-
tions el le ralliement infaillible à l'opposition de quelques
" membres du parti jusqu'ici dominant; l'état déplorable des
" finances l'impossibilité du trésor de satisfaire au dixième des
» prétentions qui vont se soulever, la pauvreté de loue les gens
" einiiients du pays, leur dépendance de quiconque voudra les
" acheter, et nous ne pouvons nous empêcher de frémir de l'a-
» venir immédiat qui va se dérouler devant nos yeux. "Celte pièce est écrite d'un style trop déclamatoire pour être
authentique, el quoique lo rédacteur de la feuille susdite pré-
tende la tenir de bonne source et pouvoir cii garantir l'authen-
ticité, ellen'a aucun crédit dans lu public et a manque évidem-
ment son but, qui était de décrire la mission du prince comme
infructueuse et de compromettre le roi de Bavière.

La banque nationale grecque publie aujourd'hui l'état de ses
finances pour le dernier semestre. Le dividende semestriel , y
compris lu fonds deréserve, est de 46 — TYT drachmes par ac-
tion, ce qui fait plus de 9 p. c. par année. Lo capital est de...118,000 drachmes et les billets de banque en circulation for-
ment un montant de 1,692,650 drachmes. Le crédit de cet éta-
blissement va toujours en augmentant et ses dividendes s'ac-croissent à chaque semestre.

Nouvelles de Suisse.
Berne, 2 février.

La journée d'hiera été une journéed'une animation politi-
que telle qu'il ne s'en est pas présenté depuis 1821.Los assem-blées primaires avaienta se prononcer sur l'acceptation ou le
rejet de la décision qu'a prise le grand-conseil le 15 janvier)desecharg"r lui-mêmt. de l'Suvre de la révision. Trente-qua-
tre mille citoyens environ ont pris part à ce vote important, qui
a donné pour résultat que dixmille seulement ont sanctionné la
décision du grand-conseil, tandis que vingt quatremille, en la
repoussant, ont décidé implicitement que la révision serait con-
fiée à uneassemblée constituante. Le gouvernement est conster-
ne de ce résultat, qui est l'îiiiprobation la plus caractérisée de
sa poîiiiquede bascule.

D'après la Gazette de Berne, les décisions du grand-conseil
util été lejeiéesjusqu'à présent par près de 22,7000 suffrages
contre 9100; comme on ne connaît pas encore le résultat des
votes deSaanen et deplusieurs autres communes, on pense quele rejet sera voté.à une majorité d'environ 14,000 voix.Le parti
révolutionnaire a tout mis en jeuces jours derniersp.iurgagner
toujours plus de terrain sur le conseil exécutif, dont les meni-
sont divisés.Si le vote, dit la Gazettede Berne,iwait eu lieu huit
joursplus lard,l(-conseil exécutif aurait en à peine 4000 suffra-
ges en sa faveur.

Nouvelles d'Allemagne.
Thorn. 28 janvier.

On vient d'opérer encore deux arrestations, toujours parmi
la classe ouvrière ; l'une s'est faite à Thorn même, et l'autre à
Podgursze près d'ici, sur l'autre rive de la Vistule.

Ce qu'ona annoncé de Graudenz touchant le but des conju-
rés, acquiert de la vraisemblance par une découverte faite ici.
Dans une visite domiciliaireon a trouvé au galetas de la maison
des livresen polonais et en allemand, sans indication du lieu de
l'impression et dont le contenu se rapporte au mouvemement
avorté de la nation polonaise ; de plus on y a découvert une
carte Iythographiéc représentant les limitesd'un futur royaumede Pologne. Ce royaume chimérique empiète sur le territoireprussien, dont il embrasse tout le grand-duché de Posen et unepartie de la Prusse occidentale à droite et à gauche de la Vis-tule, s'appuyant du côté de Thorn par une large base à la massesituée au Midi, pendant que, vers le Nord^ elle va _e rétrécis-
sant jusqu'à la mer Baltique, de manière à comprendre Danzie.Le Mercure de Franconie prétend savoir que les états méri-
dionaux de l'Allemagne ont résolu de ne plus demander qu'un
droit d'entrée de 5 thalers sur les twists au lieu de 0 thalers
qu'ils demandaient l'année dernière ; mais en revanche ils de-
manderont une prime d'exportation de 3 thalers sur les cotona-
dos. Ce journalajoute qu'à Berlin ces demandes sont fort mal
accueillies et que le gouvernement prussien est décidéà laisser
plutôt toute chose dans l'ancien état, s'il no réussit pas à ame-
ner les gouvernements méridionaux-à ses vues.

Depuis quelques semaines, des commissions ont été instituéesdans toutes les communes du grand-duché de Bade, à l'effet deprocéder à une sorte d'enquête religieuse. Ces commissions ,composèesdu bourgmestre,ducuré et de deuxautres citoyens no-tables, font venir devant elles tous les habitants adultes, sansdistinction de religion, et leur demandent s'ils ont l'intentionde devenir catholiques-allemands.Les réponses de chaque indi-
vidu sont consignées sur vn procès-verbal qu'il doit certifier
par sa signature. Lo gouvernement veut constater decette ma-
nière quelles sont les dispositions de la population à l'égard du
nouveau culte.— Le différend entre le gouvernement badois et l'archevê-
que de Fribourg n'est pas encore aplani, mais on espère qu'il
recevra sous peu une solution satisfaisante. Le St.-Siège à ac-cueilli avec bienveillance les représentations du gouvernement
dont tons les efforts n'ont pour but que de maintenir la paix re-ligieuse et qui du restene demande que l'accomplissement des
stipulations garanties par des traités.

Oldenbourg, 24 janvier.Vu quel'application des dispositions suivies jusqu'à présent
dans lepassage d'une confession chrétienne à une autre a sas-cité dos difficultés, leministère d'état et de cabinet voulant les
écarter, a rendu, le 16 janvier, par ordre du grand-duc, les
ordonnances ci-dessous :

§ 1. Si quelqu'un ayant accompli l'âge de quatorze ans, et voulant pas-



"»cr d'uneconfession chrétienne à une autre, en informe duelncnt I'ecclé-
siastique le plus -i sa portée de la confession qu'il quitte et que celui-ci re-
fuse de lui délivrerun certificat comme quoi il est informé de ce dessein, un
proie :int donnera avis dece refus au consistoire, it un catholique à la
commission chargée du maintien des droitsdu souverain sur l'église catho-
liqueromaine.

§ 2. Cet avis serarédige par écrit et portera la signature de celui quise
propose de changer dereligion. La signature sera légalisée gratis par le
bailli, l'auditeur ou l'administrateur de la paroisse, quiy apposera le sceau
du bailliage.

§ 3. l'autorité à laquelle est adressé cet avis cstobligée, dansl'espace
de Jeux jours au plus,de délivrer gratis, et en y apposantson sceau,uneat-
testation comme quoi elle l'a reçu. Cette attestation tient alors lieu du
certificatrefusé par l'ecclésiastique, et sur l'exhibition de cette pièce, tout
ecclésiastiquede la confession que celui à qui ciie a été délivrée se propose
d'embrasser, est autorisé à le recevoir dans son église. L'ecclésiastique à
qui cette attestation est présentéc,la gardera dans les archives de sonéglise.

§ i. L'autorité qui délivre l'attestation mentionnéeau § 3, en informera
aussitôt l'ecclésiastique quia refusé de certifier l'avis qui lui était donné
du dessein de passer d'une confession à uneautre. Elle demandera en mê-
me temps compte à cet ecclésiastique desraisons de son refus. Si ces rai-
sons sont trouvées insuffisantes, l'autorité susdite pourra, si elle le jugeà
propos, procéder contre l'ecclésiastiqueen question par voie de discipline.

C'est le ler1 er février, que pour la première fois depuis son
avènement au trône, le duc deGotha a convoqué les états, en-
touré de son auguste épouseet d'autres personnes desaparenté,
en présence desdignitaires de la cour, des fonctionnaires supé-
rieurs, des représentants de la bourgeoisie et d'un grand nom-
bre de citoyens. S. A. a ouvert la diète au château de Frieden-
stein par un discours exprimant d'une manière énergique et les
sentiments d'affection qui l'unissent à son peuple, et les pen-
sees qui dirigeront son règne. Ce qu'il a dit, a paru une garantie
de la force, delà justice, de l'équité et de l'esprit progressif de
son gouvernement. Le passage le plus significatif de ce discours
est calui où le duca marqué le désir de donnerau pays une con-
stitutionplus conforme aune représentation du peuple. S.A.
attendpour cela l'appui de ses états.

Il y a quelques jours, une adresse signée par mille catholi-
ques (apostoliques romains) habitantsd'Augsbourg, a été pré-
sentée au roi de Bavière pour lui exprimer la vive reconnais-
sance dont tous les catholiques sont pénétrés en voyant combien
S. M. a à cSur de guérir les plaies infligées à l'église par le
mauvais esprit du temps ; ils expriment en même temps la con-
fiance que S. M. sera, commepar le passé , aussi juste envers
l'église.Le roi a répondu à cette adresse , par une lettre auto-
graphe conçue en ces termes :

« Il est douxà mon cSurde lire les sentiments exprimés dans cet'e adresse,
»et d'autantplus que dans ce temps l'ingratitude, au lieu de la reconnaissance,
«est à l'ordre du jour.Ayant souvent été payé d'ingratitude, les remercîmenti
«des citoyenscatholiques d'Augsbourg me causent d'autant plus de satisfac-
tion , quejeprotège aussi bien les catholiquesque les protestants dans leurs
«droits constitutionnels, et que je veille avec une égale sollicitude de père et
nderoi sur le bonheur des deux cultes. Je vous réitère, par les présentes, coni-
»bien je sais apprécier votre adresse, etsuis votre affectionné.

Louis.
«Munich, 1e29 janvier 1846. »

Nouvelles de France.
Après une discussion de 17 jours, la chambre des députés de

France a voté le projet d'adresse a. une majorité de 91 voix. De-
puis bien des années, le ministère n'avait obtenu une aussi
grandemajorité.

A la fin delà séance de la chambre des députés de France, du
5, après qu'on eut entendu les développements de l'amende-
ment de M. deLamartine sur la question de Syrie, M. Guizot est
monté à la tribune, non pas pour combattre les conclusions du
discours de l'honorable député, mais pour déclarer qu'il était
tout à fait dans les mêmes idées et qu'ilavaitl'espoir de voir ces
idées triompher prochainement à Constantinople. Il a prié M.
de Lamartine deretirer son amendement, pour ne pas nuire au
succès des négociations qui se poursuivent aujourd'hui, l'assu-
rant que le gouvernement marchait vers le but indiqué, et ne
s'arrêterait pas qu'il ne l'eût atteint. M. de Lamartine, avec
cette parfaite loyauté qui le caractérise, s'est rendu immédia-
tement à cet appel.

'On a reçu des nouvelles de l'Algérie du 30 janvier; on ne
connaît pas au juste la marche suivie par Abd-el-Kader ; on.suppose qu'il se trouve à la tète de 20U0 cavaliers dans le sudde Titery , c'est-à-dire vers la partie la plus rapprochée de
l'Atlas.

La France algérienne, du 28 janvier, plus aventureuse que le
Moniteur algérien, dit qu'elle apprend d'une manière certaine
quel'arméedu Maroc sedispose à marcher contre ladeïrad'Abd-el-Kader. «Tous lespréparatifs, dit ce journal, sont faits defa-
çon à s'emparer de l'émir, qui, s'il n'est pris, verra certaine-
ment sa troupe mise en déroute par les eflbrts combinés de
Muleï-Abderrahman et des colonnesfrançaises. »

A la date du 12 janvier, M. legénéral Levasseur a adresse de
Sitif des états nominatifs des officiers, sous-officiers et soldats
tués, blessés ou morts dans sa dernière expédition, et dans les
journées des 3 et i janvier. Le chiffre total est de 94 hommes
tués.

En outre deces pertes constatées, 115 sous officiers et soldats
n'ont pas encore reparu à leurs corps; mais il en rentre jour-
nellement. Les recherches les plus actives sont faites pour re-
trouver les égarés, et on a l'espoir fondé que tous ne sont pas
perdus.

Xc journall'Algérie annonce qu'Abd el-Kader serait tombé
inopinément, le 29 janvier, sur Sètif, à la tête de deux mille ca-
valiers, et après avoir opéré des razzias considérables sur toutes
les tribus qui ne se ralliaient pas à sa cause.

NOUVELLES DIVERSES.
M. lecomtede Nesselrode a étérecule 15 janvier en audience

parle saint-père; ila été introduit par M. le conseillerprivé de
Boutenieff, ministre deRussie près la cour de Home. On dit que
M. le chancelier de Russie, qui s'est entendu avec le cardinal
secrétaire d'état pour asseoir les négociations sur unebase so-
lide, a donné au souverain pontife l'assurance que son auguste
■.maître fera tout ce qui dépend de luipour être dans les meil-
leurs termes avec le saint-siège. Après être resté longtemps
en conférence avec le chef de l'église catholique, M. le comte
deiNiesselrodep.it congé dupape et se rendit chez le cardinal
Lambruschini pour lui faire sa visite d'adieu. Quelques heures
plus tard, le chancelier de Russie a expédié un courrier pour

St.-Pétersbourg; lui-même a quitté Rome elB pour retourner
à St.-Pétersbourg par Florence et Vienne,

Le comtes de IViesselrode arrivé à Vienne, le 31 janvier, a
eu avec le prince de Metternich une conférence à laquelle le
nonce du pape assistait. On pense d'après cela qu'il s'agissait de
la situation de l'église catholique en Russie.

Le Morning-Chronicle,à la suite d'unlong articleconsacré
à l'examen des chances d'une guerre entre la Grande-Bretagne
et les Etats-Unis , commente la déclaration deneutralité faite à
la tribunefrançaise par M. Guizot : « Cette déclaration est, dit-
il, d'une importance extrême, et elle aura de l'autre côté de
l'Atlantique un retentissement immense ; peut-être est-ce à
cette manifestation que le monde civilisé sera redevable de la
conservation de la paix. Du reste (ajoute le Chronicleen faisant
allusion à ce qui s'est passé à. la chambre des députés), il est
clair que si l'Angleterre avait à choisir entre avoir la France
pour ennemie déclarée etrégler la question des droits des neu-
tres comme la France le désire , elle n'hésiterait pas à se pro-
noncer pour ce dernierparti. »

D'après des lettres de Rome et de Naples publiées par la Ga-
zette d'Augsbourg, les démarches d'une couramiede celles des
deux Siciles amèneraient prochainement la réconciliation du
prince de Capoue avec son frère leroi deNaples. Les mêmes let-
tres démentent le bruit d'après lequel le gouvernement ponti-
fical aurait l'intention d'augmenter le nombre des troupes suis-
ses qui sont à son service.,

On écrit de Madrid ler1 er février :
La velléité d'opposition munilestée par quelques députés

de la majorité, n'a pas en de suite , et elle n'aura pas de consé-
quences. Dans la réunion qu'ont tenue hier ces députés de la
majorité , aucune résolution définitive n'a été adoptée , mais il
y h lout lieu de croire qu'il ne sera pas formulé d'amendement
contre la loi électorale, dans le but de substituer le mode d'é-
leclion parcollèges.

Dès lors tous les bruits de continuation de la crise et de mo-
dification du cabinet ne méritent aucune créance.

On croit que dans la réunion qui se tiendra ce soirchpz M.
Pachi'co, les députés de l'opposition sont très-disposés àse
rallier au projet du gouvernement, de substituer le mode d'é-
lection par collèges au mode par provinces.

La chambre belge a terminé avant-hier la discussionrelati-
ve au vote définitif' du projet de loisur la chasse, qui a été adop-
té par -16 voix contre 18.

Deux rapports ont été présentés au commencement de laséance, l'un par M. Hénotsur la pétition de M. DeRidder, l'au-
tre par M. Lys, sur le projet de loirelatif à une importation dede sucre faite par le navire Fama Cabana.

M.Maxime Garro , ministre plénipotentiairedu Mexique au-
près du gouvernement français, dont nous avons annoncé la
mort, était âgé de 55 ans. Ce diplomate, dont beaucoup de per-
sounes ici ont encore le souvenir, n'était pas moins estimé en
France; voici comment le National accompagne la nouvelle du
décès de M. Carro :

« Quoique nous ayons eu malheureusementplus d'une occa-
sion d'exprimer nos regrets au sujet de l'accueil souvent peu
libéral fait à nos compatriotes par lepeuple mexicain et par son
gouvernement, il ne nous est jamaisvenu à la pensée d'en ren-
dre responsable l'homme d'élite qui les représentait ici depuis
plusieurs années. C'était du moins, de la part du gouvernement
mexicain, un acte de bonsens que de conserver à M. Maxime
Garro la mission dont il était chargé, car si jamais homme fut
capable de la bien remplir par son intelligence, ses idées géné-
reuses et élevées, c'était celui dont nous avons à déplorer la
perte aujourd'hui.

" Sa mort n'excitera pas moins de regrets en France qu'auMexique. Tous ceux qui l'ont connu dans sa carrière publique
et privée ont apprécié les qualités aimables et solides de cet
étranger qui aimait tant laFrance, qui s'associait avec toute la
chaleur d'une ame généreuse aux sentimentset aux idées du
peuple français; non queces idées eussent assez d'influence sur
lui pour refroidir l'amour qu'il portait à son pays, dont il dé-
fendait les intérêts avec autant devigueur qued'indépendance;
mais il comprenait qu'elles pourraient un jour féconder le sol
de sa patrie; et c'est une noble pensée qui, jusqu'au dernier
moment, a soutenu cet homme de bien dans sa carrière si péni-
ble et sitôt interrompue. »

Cours des Fonds Publies.
Bourse d'Amsterdam du 7 Février.
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llnscript.au Grand Livre . . 6 ! 69 \

Et __"_.__-> 'Certificatsau dit*- 6 — — —_%_..,_■ . . "<D.toinscriptionslB3l&lB33 5 - — -jEmpruntde 184(1 4 — 90 >. » —( Id. cheiStieglitzet Comp. 4 — 90 ' —/Passive 5 — —l Dette différée à Paria .... — — —
Espagne . . )^"ed - -** m 'Ardoins. 5 — 23 —/Oito 3 _ _ _

Coupons Ardoins _ 23fe —'Obligations Goll. & Comp .5 — — —A-UlriChe . .?Dilo métall.-iuca 5 — —(Dito dito 2| — —France. . .[lnscriptions auGrand-Livre 3* — —Pologne . " Actions 1836 / _
te _■_;__;_ Emprunt àLondres 183!.. . , — _ —Brésil. ... (d jd 1843 ._. _ 85 , _^
Portugal . . Obligations à Londres ... 3 — 60 'v —

Bourse deParis du 7 Février.
Il cours'c f*. OOVEST. FEIIBE.' Int.j 6 fBVr-

„ 'Cinq pourcent 12345 -1 raiice . . " iXroispour cent
_ 8425 —i'tinprunt Ardoin ...... — — —-i'; YAnc. différée i — — —hspagne . .<Kou«. dito i
_ _ _

(Passive | — 6 { —Naples .. . 'CertificatsFalcnnct 2j' — 10150 —I*ays-Bas. ..Dette active 2} j — — —.'Dette active ........ 3 I - — —Belgique . .Dito _ _
(Banque belge I — 810 -—E_tatS-ITniS . de la Banque . . ' — — —

Bourse d'Anversdu 7Février.
Métalliques , 5% ». — Naples , 5 »/„ ». — Ard. , 5 "/„ 22 {. V — Dette

différée ancien , » . — Passive . 5 ■*/«, ». — l-nts de Hesse 70 P. — Coin»
après la Bourse (2 { heures), Ardoin sain variation.

Bourse deLondres du6Février.
3 »/„ Cons. 97 j, >. —2 } »/„ Holl. 60 ', (rese.) 60f —4% id- 95 i- —

Esp. 5 «/o 28. — 3"/0 38 J. — Portug.6o. — Russes 113.
Bourse de Vienne du3 1 Janvier.

Métalliques , 5 <"/„ 112». — Lots defl 500 ,160. — Lots deB. 250 ,121 J— Actions de la Banque 1585.

Honinkl, iHederd, Hchouichurg,
OpDingsdag 10 Fehruarij 1846.

Op hoogst vereerend verlangen , cene tweede voorstelling vim : Faml-
liehaat, ofdeBruid van Lammermoor, beroemd tooneel-
spel in lijf bedrijven. Gevolgd dnor; Be TurksCllC Clezant , Ofde Jongejtifvrouwen Kostschool, blijspel in eéu bedrijf.

De aanvang ten HALFZEVENuren.

Théâtre-MSofjal-Français,
Jeudi 12 février 18.6. (Par extraordinaire.)

Places fixes , disponibles et entrées de faveur généralement supprimées.
AU BÉNÉFICE DES PAUVRES DE LA VILLE
LA REINE DE CHYPRE.

Grand opér.i en 5 ailes, paroles de M. de St-George, musiquede F. Ualévy.

ANNONCES.
—Seejeeo»—g LOUIS VERSCHAFFELT, m

a l'honneur de prévenir les Amateurs deFLEURS et de PLANTES , qu'il
arrivera en cette ville dans le courant de ce mois avec une Collection de
PLANTES.

Ifn €?otspé à Vendre
pour cause de décès , solide et en parfait état , pour le prix modique de

’ 180 : à voir chez M. RITZENTHALER , Bîeyenburg.

LA BAYE, chez Léopold Loebeuberg, Lage Nienvitraat.
Dépôt-général à Amsterdam che? M. Sciioot.evei.i> et Fus.

Heurssteeq; et à Rotterdam, chez . *"41* l^y,, s R ot_q_t, iiaofdtteei).

DORURE ET ARGENTURE,
PUOCÉDÉS DE

■!" ©e ieie.Ê_! ït i_k(&_B.®te)Nk
Couverts argentés ou dures de 75 à 133fr. Couteaux à lame d'acier argenté

ou doré, Vaisselle plate, etc., etc.Onréargeulc à peu de frais le vieux plaqué.
Le public est prévenu (pie , pour éviter les contrefaçons , chaque couvert d«
la maison Boisseaux-Délot et Cocu \fi porte les deux lettres BD dans m.e
losange, connue poinçon de fabrique; ils ont une balance comme poinçondesarauli.* de 60 grammes par douzaine d'argentfin déposé par les procédés
deßimlzet Elkington. Tabatières doréest v argentées , 20 fr. estau dessus.
Boucles de ceinluie en acier doré , 5 francs. — une seule visite dans les ri-
ches magasins do MM. Boisseaux-Délot suffit pour s'assurer de la complèteadhérence moléculaire quia lieu par l'électro-chimie entre l'or, l'argent et
le métal sur lequel ils sont appliqués. On peut citer parmi les produits les
plus remarquables, snit parla variété des sujets, soit par le bas prix aux-
quels ils sont cotés, les flambeaux en bronze cistdé , dessins renaissance et
rocaille, dorés selon le procédé Ruolz et Elkington , prix 30 Ir. et au-dessus.
Déjeuners vermeils sur nouvel argent, 60 fr. Théières, fontaines il thé,boites à thé gravées. Glaces de toilette pour daines.

BoisseauxDetotd! ©ie, rue Meuve Vivienne, 26.

ON NE MONTE PLUS
NI DANS LES CHEMINÉES NI SUR LES TOITS,

____ïïBSP HfßMnPHgfßßwßßtlfl WPIP--VW

L'Administration de la MONTAGNARDE , vu l'abondance décomman-des qui luiarriventà chaque instant du jour, se voit obligée de prévenir le
Public que, pour la régularité et l'exactitude du service , les ramonages
doivent être demandés , la veille , avant 8 heures du soir, au bureau de ladirection : Amsterdamsche Veerkade, 0.227.

seul prescrit, depuis 25 ans, par les professeur des écoles de médecine,pourentretenir les VÉsicatoires sans odeur ni douleur. L'inventeur, pharma-
cien à Paris, faubourg St.-Denis, 8-1, en a établi des dépôts dans toutes le»
villes de la Hollande , notamment chez MM. J. Mouton et fils , droßuisles à
La Haye | Smit, pharmacien à Amsterdam , Santen Kolff , à Rotterdam , 'et
Goorberg.à Bréua. — Se méfier des contrefaçons nuisibles et dangereuses.
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